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1/ Le Pavillon Bleu d'Europe :

un label à forte connotation touristique, symbole d'une qualité environnementale exemplaire. 

Historique

Créé par l'Office français de la Fondation pour l'Education à l'Environnement en Europe en 1985, le Pavillon Bleu d'Europe récompense et valorise chaque année les communes et les ports de plaisance, qui mènent de façon permanente une politique de recherche et d'application durable en faveur d'un environnement de qualité.

Le dispositif est devenu européen en 1987, et 244 plages et 208 ports de plaisance ont cette année-là été primés. Le passage à l'échelle européenne s'est accompagné d'un élargissement des critères d'attribution : alors qu'à l'origine, seuls l'assainissement et la qualité des eaux de baignade étaient concernés, le label a pris en compte à partir de 1987 la gestion des déchets et la gestion des espaces littoraux. La liste s'est depuis encore étendue. 

Cet écolabel permet de sensibiliser et de motiver les collectivités locales afin qu'elles prennent en compte le critère "environnement" dans leur politique de développement économique et touristique, en complément et en renforcement des directives nationales et/ou européennes obligatoires.

Garant d'une bonne qualité environnementale, le Pavillon Bleu d'Europe hissé sur une commune, véhicule une image positive dynamique auprès des résidents comme des visiteurs. En ce sens, il favorise aussi une prise de conscience générale envers un comportement plus respectueux de la nature et de ses richesses.
La qualité de l'environnement devient de plus en plus une valeur ajoutée dans le choix des destinations de vacances. C'est un critère considéré et de plus en plus apprécié par les touristes européens.

Le Pavillon Bleu d'Europe est devenu une référence dans les domaines du tourisme, de l'environnement et du développement durable. Son succès est tel qu'il est désormais présent sur tout le territoire français, et que la FEE travaille d'ores et déjà à l'extension de ce label au reste du monde avec le Programme des Nations Unies pour l'Environnement et l'Organisation Mondiale du Tourisme. 

Les partenaires

L'ensemble du dispositif a été conçu par la Fondation pour l'Education à l'Environnement en Europe (FEEE), association créée en 1981tout nouvellement appelée FEE.

Depuis 1985, les partenaires de l'opération Pavillon Bleu se sont multipliés. Ainsi, en France, la FEEE a réuni plusieurs ministères (environnement, santé, tourisme), les Agences de l'eau, le Conservatoire du Littoral, l'Ademe, Eco-Emballages, l'AMF , le FNOTSI (Fédération Nationale des Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative). 

La Commission Européenne soutient également ce dispositif qui permet une meilleure prise en compte de la réglementation communautaire en la matière, notamment les directives " eaux de baignade " de 1976 et " eaux résiduaires urbaines " de 1991. 

Les critères d’attribution

L'obtention du Pavillon Bleu est basée sur l'examen de deux types de critères :

- les critères essentiels : ils constituent le minimum exigé pour obtenir le Pavillon Bleu (sauf demande de dérogation motivée devant être validée par le jury national et approuvée par le jury international, souverain en la matière) 

- les critères guides (pouvant devenir à terme impératifs) 

Ces critères sont répartis en quatre catégories, pour les communes candidates :

· les critères liés à l'éducation à l'environnement : 

L'existence d'informations à l'office de tourisme relatives aux sites, aux espèces animales et      végétales protégées, l'incitation des touristes à utiliser les moyens de locomotion alternatifs et la mise en place de cinq actions de sensibilisation aux problèmes d'environnement et de protection de la nature

· les critères liés à l’environnement général : 

La planification et l'urbanisme, le tourisme et l'accessibilité, le tourisme et la sécurité, l'accueil touristique, le tourisme et les espaces verts, la protection et la gestion des espaces naturels et des paysages 
· les critères liés à la gestion des déchets :

La destination et le traitement appropriés des ordures ménagères, la collecte des encombrants, la collecte sélective 
· les critères liés à la gestion de l’eau : 

L'assainissement, la gestion qualitative de l'eau, la gestion des milieux, la qualité des eaux de  baignade 

Il est à noter que le Pavillon Bleu n’est aucunement une campagne sur la qualité des eaux de  baignade 

Les conditions d’obtention

Pour obtenir le label, il faut :

· être candidat 

· satisfaire aux critères essentiels 

· avoir une politique environnementale globale affirmée (soit satisfaire de façon conséquente à un ensemble de critères guides) et être dans l'esprit du Pavillon Bleu dans une démarche de tourisme durable 

· et suivre les recommandations émises par le jury national année après année

Nota : les jurys : français et international, seules instances compétentes et décisionnaires jugent au cas par cas des efforts consentis en fonction de la taille, des moyens financiers et autres caractéristiques du candidat. 

Se porter candidat « Pavillon Bleu des communes » : 

Pour les sites continentaux, les plans d’eau peuvent être gérés par des entités autres que la commune : des communautés de communes ou d’agglomération, des départements ou encore des organismes privés.

Une communauté de communes, un département, ou une structure privée demandent, remplissent le dossier de candidature et prennent en charge les frais de participation à la place de la commune. Toutefois, dans le cadre du Pavillon Bleu, c’est bien la commune sur laquelle est situé le plan d’eau qui est le candidat officiel.

Pour que le Pavillon Bleu puisse jouer parfaitement son rôle dans l’élaboration d’une politique de tourisme durable, la structure ayant demandé le dossier devra s’assurer de l’engagement de la commune à ses côtés par sa signature de la première page du questionnaire et leur demander de s’engager pleinement dans la démarche (connaissance des critères, sensibilisation du personnel, actions de sensibilisation à l’environnement...). 

Conditions d’utilisation du Pavillon Bleu

En postulant, le lauréat s'est engagé formellement à abaisser provisoirement ou définitivement en saison le drapeau Pavillon Bleu dans l'éventualité où l'un des critères essentiels du label ne serait plus rempli pour quelque motif que ce soit.

En postulant, le lauréat s'est également engagé à avertir l'of-FEEE lorsqu'un des critères essentiels du label n'est plus rempli pour quelque motif que ce soit, de sorte que le site soit retiré du palmarès en ligne sur les sites Internet français et européen, que ce soit provisoirement ou définitivement.

Le Pavillon Bleu est un label de qualité millésimé. Il est attribué uniquement pour la campagne en cours. 

Le drapeau du Pavillon Bleu ne peut en aucun cas être utilisé sur ou à proximité d'un site n'ayant pas été labellisé. Aucune confusion ne doit être possible.

Les grandes familles de critères et les coordonnées de l'of-FEEE doivent être affichées à proximité des lieux où flottent les drapeaux.

Chaque lauréat peut utiliser à la fois le terme et le sigle du Pavillon Bleu, impérativement accompagnés de leur millésime, dans toutes ses démarches relationnelles et pour tous ses supports de communication.

Tous les drapeaux Pavillon Bleu doivent impérativement être abaissés au 1er janvier de l'année suivante, conformément à la décision prise à l'issue du meeting des opérateurs nationaux de la campagne à Den Helder en septembre 2000.

L'of-FEEE se réserve le droit de mandater un représentant pour vérifier la conformité de la commune aux règles d'attribution. Au niveau européen, des ambassadeurs de la FEE sont chargés chaque année de l'inspection des sites labellisés.

2 / La ville et la commune de Souppes sur Loing

Présentation

Située au sud de la Seine et Marne, Souppes est une commune urbaine de 5 521 habitants.

Elle est distante de 90 kilomètres de Paris par la Nationale 7 ou par les autoroutes A6 et A77- sortie « Val de Loing - Souppes - Dordives ». Située entre Fontainebleau et Montargis, à 10 kilomètres au sud de Nemours elle est à la limite de la Seine-et-Marne, aux marches de l’Ile de France et proche de la bourgogne et de la région centre.  

Géographie

La Vallée du Loing constitue son environnement naturel. La ville située à l'origine dans un élargissement de la vallée, s'est aujourd'hui développée sur le plateau est par un habitat collectif et pavillonnaire. Elle est particulièrement bien desservie par les voies de communication qui sillonnent la vallée : 

- La RN 7

- Les autoroutes A6 et A77 en direction de Paris au nord, de Cosne et la région centre, au sud : la sortie d'autoroute « Val de Loing » avec barrière de péage « Souppes-Dordives » sur la commune permet tout accès au centre ville et à la zone d'activités.

Le projet de l'A 19, lui permettra une liaison autoroutière vers Sens et Orléans (horizon 2009)

- Le chemin de fer : ligne Paris-Nevers (Paris gare de Lyon), gare de « Souppes-Château-Landon » (périmètre carte orange).

- Le canal du début du XVIIIème jusqu'au XXème siècle a été la grande artère fluviale d'approvisionnement de Paris, notamment en pierre des carrières de la région pour la construction des grands monuments parisiens (Sacré Coeur de Montmartre, Sorbonne, nombreux ponts de Paris ...). Plus récemment: doublement du pont de Bercy, soubassement du ministère des finances de Bercy. Actuellement réalisation de 8000 m2 de pavage pour le centre ville d'Orléans.

- La rivière de Loing : voie de communication fluviale historique entre la Loire et la Seine jusqu'à la construction du canal au XVIIIéme siècle est aujourd'hui une source de loisirs.

Histoire

La Vallée du Loing fut l'un des axes du peuplement danubien à la période néolithique et le groupe de polissoirs classé Monument Historique sur le territoire de la commune montre son implantation dès la sédentarisation humaine dans nos régions.

Cette implantation humaine est confirmée tout au long de la période gallo-romaine soit « au Boulay », soit au centre cultuel de la Croisière, soit sur différents sites de « Villae ».

Le premier document historique daté de 1090 faisant mention de la ville a trait à la donation de la primitive église Sainte-Marie de Souppes. Le prieuré saint Clair sera lié à cette primitive église.

Un autre prieuré, Notre Dame du Boulay, et une abbaye cistercienne, Cercanceaux, seront ensuite fondés. Ce sont trois sites dédiés à la Vierge : Sainte Marie de Souppes, Notre Dame du Boulay, Sainte Marie de Cercanceaux.

L'église actuelle, beau gothique naissant est construite à la fin du XIIéme siècle en tant qu'élément du prieuré saint Clair.

Le curé de la paroisse, Anne-Alexandre-Marie Thibault, est élu député du clergé aux États généraux de 1789. Il sera le premier maire élu de la commune.

Sa présence sur le tableau du Jeu de Paume montre la part prise par la commune à la Révolution dans un esprit de rénovation.

Mais le développement démographique et économique de la ville va s'affirmer dans la seconde moitié du XlX éme siècle avec l'extraction et la taille de la pierre qui va être utilisée dans la construction des grands monuments parisiens (Sacré Coeur de Montmartre) et celles d'Haussmann.

Ce bref cheminement historique ne peut s'achever sans parler de la part active que prit Souppes pendant la dernière guerre en animant les réseaux de résistance de tout le sud Seine et Marnais.

Vie économique

Les marchés

« Souppes ville des Marchés » est un thème développé depuis plusieurs années. 

Tous les dimanches matins un important marché de cent exposants anime tout le centre ville rénové. A celui-ci s'ajoute tout au long de l'année des marchés thématiques de tout ordre : Marché aux fleurs, d'automne, de la Brocante, Marché Gastronomique, Marché de Noël.

Emploi et population :  évolution / chiffres recensements

La population active se montait au recensement de 1999 à 2308 personnes en progression de 14% par rapport à celui de 1990. 
Parmi elles 547 personnes travaillent sur place. 321 personnes sont à la recherche d’un emploi.

Les cinq premiers employeurs privés de la commune sont : 

- la Sucrerie. - Panimatic + Métalyx. - Maison de retraite de la Garenne. -Transports Jamet ; - Roulimétal

La ville a connu un fort développement durant la seconde moitié du XIXéme siècle, puis un temps d'accalmie. Depuis 1960 la poussée démographique a nécessité, entraîné et permis la réalisation d'équipements collectifs de qualité.

Souppes "Ville d'accueil",

Souppes "Ville de Loisirs",

Souppes "Ville d'Histoire",

Souppes "Ville des Marchés", sont autant d’affirmations qui reflètent la vitalité actuelle de la commune.

3/ Bienvenue à Souppes, ville touristique du sud    

    Seine et Marnais

Calme, repos, dépaysement, farniente, villégiature, que ce soit seul, en groupe et bien sur en famille, Souppes et ses environs vous offrent un cadre idéal pour la pratique de nombreuses activités. Vous pouvez tout à la fois, randonner, naviguer, vous baigner dans la même journée et même disputer une partie de mini-golf en famille … et bien sur faire durer le plaisir sur plusieurs jours.

C’est depuis les années 1970 que le caractère touristique de la ville s'est affirmé

Cela s’est traduit par deux grandes réalisations qui permettent de passer une journée et plus si besoin de détente au grand air dans un cadre naturel. 

La Base de Loisirs qui reçoit aujourd'hui environ 40 000 visiteurs par an.(voir plus loin)

Le Parc animalier de l'Emprunt : 60 000 visiteurs par an. 

Hébergement et restauration : un accueil de qualité

Pour le touriste, transport et logement sont des préoccupations prioritaires. Souppes ne déroge pas à la règle et met en avant des modes d’hébergement adaptés aux publics : 

- 6 gîtes ou chambres d’hôtes,

- un hôtel d’une capacité de 25 chambres, d’autres établissements  tant des chaînes intégrées (Formule 1, Mercure) que des hôteliers indépendants sont à proximité dans les villes voisines que sont Nemours, Château Landon, Dordives, ce qui a pour effet supplémentaire de stimuler l’intercommunalité. 

L’hébergement collectif, pour les groupes exclusivement :

- La Villa des Sources est habilitée à recevoir 35 personnes en chambres collectives au coeur du parc animalier de l’Emprunt. Cet établissement accueille des stages sportifs, de formation, de plein air et des classes vertes. 

- Le camping municipal « les Bords du Loing » est ouvert du 1avril au 31 octobre chaque année. Chemin des mariniers, 3 étoiles « loisirs » le camping s’étend sur plus de 3 hectares ombragés. La dernière distinction reçue étant celle de la "Clé verte" qui exige les mêmes critères d'attribution que le Pavillon Bleu.  

Le camping bénéficie d’une situation géographique privilégiée et d’équipements collectifs récents.  En bordure du Loing, à proximité des étangs, de la base de loisirs et du centre ville ce sont 180 emplacements pour tentes et caravanes qui attendent les touristes pour une capacité d’accueil de 550 personnes. 

Ceux-ci ne s’y trompent pas en effet avec un taux de remplissage de plus de 90% on frôle parfois la saturation !. 

Au sein du camping, durant les vacances scolaires, un espace, « le Village des Jeunes » a été spécialement conçu pour recevoir des groupes d’enfants pouvant monter jusqu’à un effectif de 150 personnes. 

Une fois pourvu à l’hébergement, la restauration constitue un autre point important. En la matière il existe de nombreuses et variées possibilités adaptées à tous publics. 

Des lieux et établissements dédiés au tourisme d’affaires 

Souppes  permet également d’accueillir divers événements tels des réunions d’entreprises, des séminaires : 

Le foyer communal met à disposition 4 salles pour une capacité variant de 30 à 380 personnes

Les écuries du Gatinais, ferme du XIXème siècle , époque Napoléon III reçoivent de 50 à 300 convives assis dans une salle de réception modulable de 300m2 aménagée et chauffée !.

Enfin l’abbaye cistercienne ND de Cercanceaux .Cette propriété privée est largement ouverte au public depuis 1996 : visites, conférences, expositions de sculptures, concerts, forums …

Elle dispose de trois salles respectivement de 140, 206 et 507 m2 et peut accueillir jusqu’à 850 couverts. 

Culture et vie associative dynamique

L'Office de Tourisme de Souppes assure la promotion des sites réalisés ci-dessus et du patrimoine architectural : 
Les polissoirs néolithiques classés Monument Historique.

L'église du XIIème siècle classée Monument Historique autour de l'ancien prieuré Saint-Clair.

L'ancienne abbaye cistercienne de Cercanceaux fondée au XIIème siècle inscrite à l'inventaire  des Monuments Historiques. 

Par la société d'histoire qui regroupe « Souppes et ses environs », l'étude du patrimoine culturel régional se poursuit.

Une revue « Bulletin d'Art et d'Histoire de la Vallée du Loing » est publiée. 

La vie culturelle est active tout au long de l'année avec un temps fort en juin lors du festival 

« Arts en Juin - Vallée du Loing ».

La vie associative est particulièrement riche. De nombreuses activités culturelles et sportives sont regroupées au sein de l'association « Amitié, Loisirs et Culture » 

D'autres associations spécifiques animent également la vie culturelle, sportive et de loisirs sulpicienne.  En tout ce sont une bonne cinquantaine d’associations qui sont actives à Souppes, ce qui est remarquable au regard de la taille de la population. 

Environnement et loisirs : faune et flore à portée de chacun

Le Parc animalier de l'Emprunt :

Au cœur de la ville, dans la vallée du Loing, sur 6 hectares de bois, de prairies et étangs et 2 kilomètres de ruisseaux, le parc animalier de l’Emprunt offre l’opportunité de découvrir une riche faune sauvage. 

Dans ce parc original la majorité des animaux évoluent librement et se laissent approcher … au moins du regard !. En effet le parc accueille des animaux plus sauvages tels les biches et des daims.  

La pêche

La présence de nombreux étangs sous entend quasi naturellement la pratique de la pêche. Ici il y a suffisamment de place pour tous les candidats. Petits et grands, pourront s’adonner à leur passe temps favori, comme il se doit : au calme, l’esprit libre. 

Ce sport : loisir trans-générationnel trouvera sa pleine mesure dans l’environnement complet et varié que propose Souppes. 
Sports et loisirs de plein air : un autre équilibre 

L'Office de Tourisme est membre du « Groupement d'Intérêt Touristique vallée du Loing/Pays du Gâtinais » (G.I.T.) et du « pôle sud Seine et Marne » de façon à travailler avec les communes voisines de la région.

Les randonnées 

- A pieds : 50 kilomètres de sentiers de randonnée sont tracés sur l'espace communal et raccordés au GR 13. 

Différents sites historiques sont visités tels « Le Boulay » ancienne seigneurie de Souppes, les carrières de pierre, les aménagements du Loing depuis le Moyen Age, l’abbaye cistercienne de Cercanceaux.

- A vélo ou VTT

Permet de marier les charmes de la découverte de la nature et l’exercice physique lié à la pratique de la petite reine, chacun en fonction de ses moyens et ambitions. 

Le réseau dense des routes et chemins, les paysages variés sont autant d’atoûts qui favorisent le développement de ce sport/loisir. 

Adeptes de longues ballades solitaires, de sorties physiques, de paisibles promenades familiales voire d’acrobaties sportives, il y en a pour tous les goûts. 

Pour les téméraires et les « accros », un parcours de VTT a été crée près de l’étang des Varennes. 

Equitation : La Belle Aventure

Une dizaine de boxes, un pré de 5 hectares. 

Promenades en attelage ou à cheval, initiation à l’attelage ou randonnées de plusieurs jours

Partez à l’aventure !.

Traverser des paysages, se déplacer en attelage ou à cheval comme autrefois, loin du bruit de la civilisation moderne, de la circulation,  dans une ambiance conviviale et chaleureuse.

Canoë, sur le Loing, tennis  et tennis de table  sont également au programme. 

Il est à noter que l’Ecole Française de Tennis de Table, agrée Jeunesse et Sport propose des stages à chaque période de vacances scolaires au gymnase avec hébergement à la Villa des Sources. 

Karting : Une piste homologuée de 400 mètres su 6 de large proche du centre ville, de la base de loisir et du parc animalier, au bord du Loing. Des animations sont possibles pour des groupes, entreprises, comités d’entreprises, centres aérés, associations, la location pour les particuliers commence dès l’âge de 7 ans. 

Expérimenté comme novices peuvent s’essayer aux arcanes de la conduite sur piste et découvrir, en toute sécurité, les sensations particulières que propose ce sport qui se présente comme le seul sport mécanique de loisirs. 

Une piste de trial existe à proximité de celle de VTT près de l’étang des Varennes. 

La Base de Loisirs : l’esprit nature avant tout !

La base de loisirs s'étend sur un plan d'eau de 10 hectares. Dix autres hectares arborés entourent le site en bordure du Loing. 

La base de loisirs a été implantée dans les années 60, sur le site d'une ancienne gravière servant aux travaux de la construction de l'autoroute A6. Le site, naturel a été aménagé en base de loisirs.

Elle a accueilli 40 000 visiteurs pour la saison 2003.

Parmi eux il faut compter environ 10 000 sulpiciens et 30 000 visiteurs extérieurs. 

La provenance des excursionnistes et des touristes est large : Seine et marne, Sud mais aussi nord, Ile de France mais aussi issus des régions Centre et Bourgogne limitrophes. 

La base de loisirs propose à ses visiteurs de nombreuses activités : 

- Baignade aménagée sur le lac (avec une plage de sable), baignade en piscine extérieure de

200 m2 chauffée à 29°C et pataugeoire, pour les tout-petits. 

- Activités nautiques à travers la location de pédalos et de canoës. Dans cet esprit des randonnées en canoë pour les groupes sont également possibles. Ces randonnées sur le Loing sont organisées avec le concours du Club de Canoë-Kayak.

- Pour ceux qui souhaitent des activités plus terrestres, la base met à leur disposition : 

un mini -golf, des aires de jeux collectifs (pour 50 à 80 enfants) et individuels. 

Pour la restauration, la clientèle dispose d'un snack et d'aires de pique​ nique sur le site de la base de loisirs.

La base de Loisirs est gérée par l’Association Souppes Base de Loisirs (SBL) et est ouverte tous les jours du 1er  samedi de juin au dernier dimanche d'août.

4 / Souppes sur Loing et la dimension environnement- tourisme : la genèse

Comment une commune de taille modeste fait –elle pour être deux ans de suite seul Pavillon Bleu francilien ?

Tout d’abord, l’existence de la gravière et de son exploitation. Une contrainte du paysage qui a évolué suite à la construction de l’autoroute A6. Ensuite, une volonté de l’utiliser, d’aménager, de valoriser le site naturel au mieux tout en y intégrant une politique environnementale en avance pour l’époque, l’accent étant mis sur l’animation environnementale. 

Les premiers Contrats Educatifs Locaux (CEL) du département avec l’état par l’intermédiaire de son représentant le préfet y furent signés. Leur objectif consistait à proposer aux enfants scolarisés sur la commune des activités post, péri et extra scolaires autour de l’environnement. 

Ces actions furent relayées petit à petit par un tissu associatif dense et dynamique qui sut se l’approprier avec bonheur. 

Les CEL furent les fédérateurs autour de l’environnement et de l’éducation à l’environnement. 

Un positionnement toujours d’actualité dans la perspective du Pavillon Bleu

Pour l'attribution de ce label, la Fondation de l'Education à l'Environnement (FEE) s'appuie sur quatre axes principaux :

1 / L'environnement en général.

Parmi les nombreuses actions mises en oeuvre à Souppes citons : 

- Le chantier d'insertion environnement qui s'est déroulé du 1er mai 2000 au 30 avril 2001. Celui-ci a permis la réhabilitation et l'entretien de zones humides classées espaces naturels sensibles ainsi que la réhabilitation et la protection de berges du Loing acquises par la ville de Souppes sur Loing et le Département.

- Des actions pour entretenir et embellir la ville 
La ville attache une importance considérable à l'aspect de la commune, l’achat d'une balayeuse en 2003 et la participation aux opérations nettoyage de printemps organisés par l'office de tourisme sont des illustrations concrètes de ce souci de propreté.

2 / La qualité de l'eau. (Pas uniquement des eaux destinées à la baignade)

Rénovation et agrandissement en cours de la station d’épuration avec pour objectif de dimensionner l’outil pour une population de10 000 habitants. Les travaux du chantier d'insertion cité plus haut ont également un impact de fond pour la protection des ressources en eau puisque les zones humides et les espaces naturels sensibles sont de véritables stations de traitement entièrement naturelles.

3 / La gestion des déchets.
- La collecte et le traitement des déchets ménagers de la ville de Souppes sur Loing sont assurés par un syndicat intercommunal.

- La collecte sélective en porte à porte a été mise en place en 2003 pour les déchets recyclables. 

4 / Education à l'environnement.
Le Contrat Educatif Local de la ville de Souppes sur Loing s'articule autour du thème de la découverte de l'environnement. Cette découverte s'entend au sens "extra -large" mais certaines actions illustrent très concrètement cette volonté : 

- L'école maternelle Carnot a communiqué d'une façon amusante en 2002-2003 pour sensibiliser la population à ne pas abandonner ses déchets en dehors des poubelles appropriées. Les enfants ont collecté des déchets autour de la base de loisirs et construit la statue d'un monstre qu'ils ont appelé POLLUTOR. Cette statue est exclusivement constituée des déchets collectés. Prise en photo elle a servi à la confection d'une affiche de sensibilisation au problème des déchets. 

- L’école du centre a réalisé un magnifique jardin intérieur, les autres écoles ont développé des actions à caractère environnemental tout au long de l’année scolaire. La municipalité les récompense dans le cadre de l’opération « Maisons fleuries – environnement » du concours communal et départemental. 
- L'école de pêche est également une activité directement liée à la découverte de l'environnement. 

Toutes les activités sportives et ou de pleine nature proposées dans le cadre de ce CEL comportent un volet de découverte de l'environnement.



Sources : dossier de presse de la FEE. Mairie de Souppes sur Loing. 
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